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	LYON OLYMPIQUE ECHECS

Vainqueur de la Coupe d’Europe 1993 – 94

Champion de France 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95

Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99

2010/2011 : en relation avec 200 établissements du département du Rhône (Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)

                                                                                 Lyon le 30 septembre 2010




COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du club LYON OLYMPIQUE ECHECS 

qui s’est déroulée au siège le jeudi 27 mai 2010 à 18h30 

ORDRE DU JOUR (Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 17h30).

1) Validation du compte rendu de la dernière assemblée générale du 26 juin 2009. Cette validation sera suivie d'un vote.

2) Bilan moral saison 2009/2010 : le bilan moral sera suivi d'un vote.

      (Voir le point 4 qui peut vous donner des idées pour le débat sur le bilan moral)

3a) Vote complémentaire d’un Commissaire aux Comptes car conformément à l’article de la loi « C. com. art. L. 612-4 ; art. D. 612-5 »,  les associations réunies en assemblée générale ordinaire et recevant des subventions publiques ont l’obligation de nommer au moins un Commissaire aux Comptes lorsque le montant des subventions publiques annuelles est supérieur à 153 000 €. (En 2009 et pour la première fois dans l'Histoire du club nous étions dans ce cas avec un total de 178 290 € d'argent public. Nous vous demandons donc de procéder à un vote pour en désigner un et nous proposons à vos suffrages : 

	Commissaire aux Comptes titulaire
	Commissaire aux Comptes suppléant

	FIDAUDIT

M. Benoît SAVA 

6, rue Gorge de Loup CS 90 412

69 338 Lyon Cedex 09
	SAREX

67, boulevard du Point du Jour

06 700 Saint Laurent du Var


3b) Bilan financier 2009 : le bilan financier 2009 sera suivi d'un vote. 

4) Perspective d'avenir pour la saison prochaine : 
- convention 2010 avec la ville de Lyon (à priori annuelle et non plus triennale) ramenée à 40 000 € (41 000 € en 2009 et 47 000 € en 2008) et ajout des charges locatives en 2010 soit environ 7 000 € de coût en plus pour nous et par an (eau + électricité + chauffage) payable en avril de chaque année (dès avril 2011). 

- le développement général de l'association : stages, compétitions et fréquentation. (Animations du vendredi soir, 100 tournois divers organisés chaque année, salle informatique du club). 

- l’école de formation jeunes et adultes du club LOE : fonctionnement des cours cette année (jeunes, féminins et adultes).

- la venue de 700 scolaires des « Mercredis de Lyon » tout au long de l’année le mercredi au club.

- les 15 équipes du LOE (Du TOP 16 à la Départementale 1, de la Nationale 1 à la 4 jeunes et de la Nationale 1 à la 2 féminines). Analyses plus précises du TOP 16 seniors, de la Nationale 1 jeunes et de la Nationale 1 féminines.

- l’action « Jeu d’Échecs et Réussite Scolaire » : 142 établissements scolaires gérés en direct par LOE (4000 jeunes initiés par nos animateurs dans le Département du Rhône ; 1 500 élèves le sont par d’autres intervenants d’autres clubs ou enseignants dans environ 60 autres établissements).

- l’accompagnement éducatif dans les collèges.

Politique de formation et d’embauche :

- 6 personnes en CDI : Christophe LEROY, Thierry GHESQUIERE, Grégory LUX, Raphaël ABBALLE, Sylvie CREMILLIEU et Odile JUST. Bilan et suite.

- 3 salariés Maîtres Internationaux entraîneurs de l'association : des Contrats à Durée Déterminée (CDD) pour Clovis VERNAY (fin du CDD le 18 octobre 2010), Vladimir DONCEA (fin CDD 11 juin 2010) et Yohan BENITAH (fin CDD 11 juin 2010). Bilan et suite.

- 55 animateurs salariés vacataires (Fin des CDD entre le 30 mai et le 30 juin suivant les cas). Bilan et suite. 

- notre partenariat avec PRO SPORT ANIMATION 69.

- un stagiaire en formation au LOE durant deux ans (Jérémie BELDA, Elo 1740 depuis octobre 2009) soit 15 heures par semaine durant toute l’année. En échange paiement de sa formation qui s’élève à 1 850 € par an.

- un second stagiaire en formation, Fanny VURPAS venant de SCIENCES-U (Master Développement Commercial et Entreprenariat) - 35 heures par semaine durant 9 mois - Paiement de sa formation qui s’élève à 5 000 € par an. Elle rejoindra le LOE en octobre 2010 (3 semaines dans notre association et une semaine de cours dans son établissement).
- développement de l’action de formation que nous avons intitulée  « Les Ressources Humaines de la « Planète Échecs » en France ? 2010  les Échecs se transforment en Succès ! ».  

- la Fédération Française des Échecs : bilan, constat, soutien ?

Partenariat sponsors et autres associations :

· les sponsors de l’association et du Jeu d’Échecs en général.

· nouvelles pistes de financement avec les Fondations devant nos actions citoyennes.  

· nos partenariats avec le Comité du Rhône, la Ligue du Lyonnais des Échecs et la Coordination Rhône-Alpes des Échecs ont cessé suite à la démission de Christophe LEROY du Comité Rhône Échecs en octobre 2009, puis de la Ligue et de la Coordination Rhône-Alpes des Échecs en décembre 2009. Ces dernières ont aussi changé de siège social.

-  notre partenariat avec les maisons d’arrêt de la région Rhône-Alpes.

- nos partenariats avec les maisons de retraite (50 tournois dans 50 maisons de retraite). 
- nos partenariats avec les hôpitaux et les institutions pour handicapés (le tournoi des hôpitaux du 12 juin au profit des associations Huntington Avenir, Docteur Clown et APPEL - Association Philanthropique Parents Enfants Leucémiques).
International :

- l’action « Pôle International et jumelages » Lyon Olympique Échecs en contact avec 7 pays, 8 villes, régions ou provinces. 

- le 5ème Trophée International de Lyon du jeudi 28 octobre au lundi 1er novembre 2010 (Après l’Arménie, l’Angleterre puis l’Italie, les pays ciblés sont cette fois le Maroc avec Marrakech et l’Allemagne avec les villes de Stuttgart et Leipzig).

- le tournoi international de Marrakech du 25 juin au 2 juillet 2010.

- l’Open International du Rhône au Domaine de Lacroix-Laval du 4 au 11 juillet 2010.

- l’action « Jeu d’Échecs en ligne » : jouez avec notre Partenaire Europe Échecs sur  http://www.chessanytime.com ou http://www.Échecs.com.

Travaux, enseigne, boutique et divers :

- enseigne extérieure Lyon Olympique Échecs qui donnerait sur le 3, rue de l’Angile à Lyon 5ème : l’idée est belle mais elle n’a pas abouti !
- travaux, amélioration du local, fenêtres et baies vitrées : les idées sont belles mais rien n’a bougé.

- la boutique du club en ligne et en interne : http://www.lyon-olympique-Échecs.com/textes/textes/accueil/boutique.html.

5) Appel de candidature pour une démission dans le Comité Directeur : M. Michel DUHEM désire passer la main après plus de 10 années de combats ! Un poste est donc à pourvoir au Comité Directeur qui doit statutairement comporter 9 membres. 

6) Vote des cotisations 2010/2011 et autres prestations du club (Inchangées par rapport à 2009/2010). 

7) Budget prévisionnel exercice 2010.

La campagne d’appel de dons et de sponsoring va se poursuivre.

Point budgétaire du 1er janvier au 15 mai 2010. Le budget prévisionnel 2010 sera suivi d’un vote. 

8) Pré budget prévisionnel exercice 2011. 

Le pré budget prévisionnel 2011 sera suivi d’un vote. Les budgets 2012 et 2013 ne seront pas présentés car tout bouge actuellement très vite dans les collectivités locales.

9) Facilité de caisse autorisée par l’Assemblée. 

Du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011, vote pour un découvert à la banque d'un maximum de 10 000 €.

10) Pot de l'amitié.

Les membres du Comité Directeur présents à cette assemblée étaient :

M. Patrick AMAR (Président), M. Yves COLAS (Vice-Président), M. Alain SEROT (Secrétaire), M. Bruno WAGNER (Chargé de Mission), M. Jean-Paul BOMBAIL et Mme. Elisabeth BAILLY tous deux délégués aux parents. 

Personnes absentes du Comité Directeur et excusées : 

M. Arnaud HARISLUR (Chargé de Mission) et M. Philippe ORTOLA (Trésorier).

Membre du Comité Directeur démissionnaire mais présent :  M. Michel DUHEM.

Salariés présents : 

M. Christophe LEROY (Délégué Général - CDI), 

M. Raphaël ABBALLE (Accueil et Animateur-Coordinateur des équipes jeunes - CDI), 

M. Thierry GHESQUIERE (Employé de bureau et animateur établissements scolaires - CDI), 

M. Clovis VERNAY  (Entraîneur, joueur de l’équipe 1 et animateur établissements scolaires - CDD), 

M. Vladimir DONCEA (Entraîneur, joueur de l’équipe 1 et animateur établissements scolaires - CDD), 

M. Patrick JOURDAIN-MONIN (Employé de bureau et animateur établissements scolaires - CDD), 

M. Lionel BUDACI (Animateur établissements scolaires et arbitre – CDD), 

M. Yohan BENITAH  (Entraîneur, joueur de l’équipe 1 et animateur établissements scolaires - CDD).

Prestataire extérieur présent : M. Sylvain RAVOT (Responsable Informatique et Site Internet).

Stagiaire longue durée : M. Jérémie BELDA (Stagiaire dans le cadre d’un DEUST, agent de développement de clubs sportifs et animateur).

Avant cette assemblée, ont été distribués les documents suivants :

- Compte rendu de la précédente Assemblée Générale (26 juin 2009).

- Ordre du jour de l'Assemblée.

- Compte de résultat 2009, bilan 2009.

- Budget prévisionnel 2010.

- Liste des résultats (provisoires) et des participants de nos 15 équipes.

- Proposition des nouveaux tarifs (inchangés par rapport à 2009/2010) pour la saison 2010/2011 et pouvoir.

- Fiches d'inscriptions jeunes, adultes et membres bienfaiteurs 2010/2011.

- Document d’appel aux dons pour les adhérents.

- 2 documents résumant les actions de votre club en vue de vous informer et éventuellement trouver des partenaires.

- Document promotionnel de votre tee-shirt LOE et de votre boutique préférée !

- Planning des prochains stages et tournois au LOE de juin à fin août 2010.

- Affiches de l’Open International de Marrakech (26 juin au 1er juillet), de l’Open du Rhône au Domaine de Lacroix-Laval (4 au 11 juillet) et du Trophée International de Lyon (28 octobre au 1er novembre 2010).

- Affiche du tournoi de blitz du vendredi 4 juin et du tournoi des Seniors du 5 juin. 

- Affiche du tournoi féminin du 5 juin et du tournoi des hôpitaux du samedi 12 juin.

- Planning informatif des 8 premiers tournois en maisons de retraite des vendredis.

1/ Préambule et validation du compte rendu de la dernière assemblée générale (26 juin 2009)

Préambule

L’assemblée générale ordinaire a débuté à 18h15 par l’allocution de bienvenue du Président Patrick AMAR. 

Au nom des adhérents du club, le Président remercie chaleureusement M. DUHEM démissionnaire du CD pour les nombreuses années dynamiques de bons et loyaux services qu'il a consacré au fonctionnement du club… Tout en saluant sa femme Lydie qui était, elle aussi, présente durant les « coups durs » !

Applaudissements de l’assemblée !

Avant de passer aux votes M. Alain SEROT, secrétaire, indique le décompte des voix avant les votes. Il rappelle tout d’abord que le club est composé pour la saison 2009/2010 de :

· 75 jeunes cotisants (79 en 2008/2009). 

· 130 cotisants adultes (contre 127 en 2008/2009)

· 564 licences A + B (681 licences A + B en 2008/2009)

· 287 licences A compétitions (232 en 2008/2009) et 277 licences B (430 en 2008/2009)

Belle percée des licences A, compétitions. 

M. LEROY explique l’effondrement des licences B. - L’association Comité Rhône Echecs a lâché le jeu d’échecs loisirs (sans s’en rendre compte ?)… La charge de toutes les compétitions scolaires départementales s’est soudainement « abattue » sur les clubs organisateurs. Le Lyon Olympique Echecs a « tenu » cette année mais ne tiendra pas ce rythme en 2011… Depuis plus de 20 ans c’était le Comité Rhône Echecs qui prenait évidemment ces compétitions en charge. 

M. SEROT indique que le Président du Comité Rhône durant 14 ans et ceci jusqu’au 2 octobre 2009 était M. LEROY : « Changement de Président, changement de politique ! (Sourire) » 

Puis le secrétaire informe que pour la 2ème année consécutive nous constatons une baisse de cotisants jeunes (- 3%) mais encore une augmentation des adhérents adultes (+3%). 

Le club est ainsi au 3ème rang national (comme l’an dernier) pour son nombre de licenciés A et au 7ème rang pour son nombre de licenciés A + B (5ème l’an dernier)… 
M. SEROT rappelle que selon nos statuts 5 voix de parents d’enfants du club représentent 1 voix adulte. Ainsi le décompte pour les votes à venir indique 75 jeunes cotisants ayant au moins 6 mois d’ancienneté = 15 voix et 120 adultes cotisants ayant au moins 6 mois d’ancienneté (sur 130) = 120 voix soit un total possible de 135 voix pour cette assemblée.

38 personnes sont présentes (dont 5 parents, 4 salariés non membres et 1 visiteuse future stagiaire) soit 29 voix. 

Plusieurs personnes possèdent un total de 25 pouvoirs soit 25 voix. 

10 pouvoirs de parents représentant leurs enfants soit 2 voix. 

Le total des voix présentes ou représentées s’élève à 56 voix sur 135 possibles.

« Le quorum est donc atteint et on peut passer aux différents votes. » précise M. SEROT.

Vote de la validation du compte rendu de la dernière assemblée générale du 26 juin 2009. M. SEROT demande s’il y a des observations ? Aucune observation. 

Les membres de l’assemblée passent au vote du bilan moral. 

Le résultat est de 46 pour – 0 contre – 0 abstention.

Notez que 10 voix supplémentaires n’ont pas été comptabilisées ici car des personnes sont arrivées au fur à mesure des débats et leur pointage s’est effectué tout au long de l’assemblée.

Puis M. AMAR passe la parole à Christophe LEROY, Délégué Général, pour faire le point des actions du club dans l’année.
2/ BILAN MORAL saison 2009/2010

M. LEROY retrace les points forts et faibles de l’association.

- Locaux ouvert 7 jours sur 7 (et cela depuis la fin de la seconde guerre mondiale !),

- Bibliothèque d’environ 2 000 livres et revues d’échecs, salle informatique de 6 postes,

- Boutique Lyon Olympique Echecs : Elle est lancée depuis septembre 2009 avec 350 objets divers et variés sur le thème des échecs… Nous n’arrivons pas à la faire décoller pourtant il y a des super prix pour nos adhérents ! 


- Poursuite du circuit de Lyon des seniors, du circuit des mercredis, du circuit de Lyon des féminines, du circuit de Lyon familial soit 93 tournois au LOE organisés durant la saison 2009/2010. Une trentaine de participants en moyenne par tournoi. C'est insuffisant. Les salariés et vacataires doivent pouvoir amener plus de scolaires car le potentiel de participants est énorme et le nombre de vacataires aussi (55 personnes).

Maisons de retraite et hôpitaux : L'édition 2010 du tournoi des hôpitaux de Lyon (HCL) est en net progrès par rapport à la précédente. Les trois associations bénéficiaires (Huntington Avenir, Docteur Clown et l'APPEL) ont reçu chacune 650 euros.

Nous avons où sommes en train d’organiser plus de 10 tournois intergénérationnels en maisons de retraite entre mai et juin et nous avons la volonté d’en réaliser une cinquantaine en faisant participer les écoles et collèges de la ville ! Projet large, ambitieux et citoyens !

M. Thierry GHESQUIERE a démarché de nombreuses maisons de retraite publiques et privées courant 2009 avec un succès mitigé : « Il faut élargir l’équipe ! ». Il s’est attaqué aussi aux écoles maternelles et là le succès est plus probant (+ 6 maternelles). 

Le démarchage des Fondations d'Entreprise, qui pourraient être d’un grand apport financier au club et donc  nous aider dans nos projets, est au point mort. « Bis repetita, il faut élargir l’équipe ! 

Développement international avec 8 villes de 7 pays et Trophée International de Lyon :  

C'est le jumelage avec Barcelone qui a le mieux marché cette saison. Mais il y a eu un succès inattendu avec Marakech (L'adjoint au sport du 5ème arrondissement de Lyon M. Saïd INTIDAM y est pour beaucoup et une délégation marocaine a participé au 4ème Trophée International de Lyon fin octobre 2009).

A présent un grand tournoi non FIDE aura lieu au Maroc fin juin sponsorisé notamment par la société Callson (centre d'appel marocain) qui injecte actuellement plus de 50 000 € dans cette toute nouvelle compétition. 

L’un de nos sponsors historiques, la société Chavet Chess a offert par notre intermédiaire 100 jeux d’échecs aux jeunes des quartiers de Marrakech via le Menara Echecs Club. Nous y avons ajouté 15 échiquiers muraux, des livres et autres revues d’échecs. Une bibliothèque pour les jeunes doit y être construite.

Une importante délégation lyonnaise du 23 juin au 3 juillet 2010 va s’y rendre dont plusieurs décideurs des entreprises sponsors du club. Les adhérents intéressés pour participer à ce tournoi à des prix défiants toute concurrence doivent contacter C. LEROY au plus vite.

Et partenariat avec la société « Jeux de l’Esprit – Europe Echecs » dans le cadre des Centres EDF (CCAS)…

Suite à notre partenariat important avec la société « Jeux de l’Esprit - Europe Echecs » et les Centres de vacances EDF (CCAS), une montée en puissance du Trophée International de Lyon entre fin octobre et début novembre de chaque année est de plus en plus problématique : notre tournoi reste l’un des plus forts au niveau régional mais ne pourra jamais décoller. 

En effet ces 2 entités partenaires organisent tous les 2 ans le célèbre tournoi du Cap d’Adge à la même période. Ainsi plus de 20 de nos adhérents et une dizaine de nos salariés s’y retrouvent car nous avons un partenariat de prêt de main d’œuvre à hauteur d’environ 25 000 € TTC annuellement pour animer les centres EDF avec Europe Echecs (baisse importante de notre masse salariale tout en améliorant l’ordinaire de nos employés qui sont dans ces centres nourris, logés et remboursés dans leurs déplacements). 

Signalons que pour encore environ 15 000 € certains de nos autres salariés habituellement en CDD (période 1er octobre-30 mai de chaque année et qui donc ne travaillent pas avec nous à cette période) sont directement embauchés par Europe Echecs avec notre recommandation. 

Quoi qu’il en soit vous comprendrez que nous ne pouvons donc être totalement disponible pour notre propre compétition d’octobre. Aussi lors d’un prochain Comité Directeur, nous envisageons de déplacer peut-être définitivement notre tournoi en avril de chaque année… 

Certaines personnes de l’assemblée pensent que qu’il vaut mieux garder cet aspect régional, gardant ainsi un caractère plus convivial au tournoi. « Pourquoi ne pas faire un tournoi en octobre et un autre en avril, le Comité Rhône Echecs ayant laissé vacante cette période qui était réservé au club LOE de 1988 à 2004 ?

Les 15 équipes du Lyon Olympique Echecs :

Bonne dynamique associative avec 15 équipes dont 3 en 1ère division qui se maintiennent pour la 5ème année consécutive à ce niveau :  

a) 7 équipes adultes - 2 montées (Nationale 3 et Top 16), 0 descente.

b) 4 équipes jeunes – 0 montée, 0 descente.

c) 4 équipes féminines – 0 descente ou montée.

Pour le Top 16, soit le plus haut niveau français, 7 matchs sur 7 ont été perdus pour cette saison sur les 11 à jouer. 

Le Président M. AMAR rappelle la décision collégiale de la précédente assemblée générale qui était de recruter le moins possible des joueurs « mercenaires » mais de favoriser les forts potentiels locaux (Clovis VERNAY, Yohan BENITAH, Serge LACOUR, Luc RENAZE, Valérie BATTEAU, Dounia MEHIAOUI, etc.).


En N4, le club est 2ème sur 16 et s'y maintiendra.

Beaucoup de jeunes en régionale et départementale. L'équipe de Nationale 1 jeunes est 7ème sur 16.


Léonard BOMBAIL, Luc BAILLY, Gabriel THON, Guillaume GUERICHE, Samuel MALKA et tous les jeunes CASLANI sont des valeurs sures du club !

A noter que Guillaume et Samuel ont donné avec succès des cours le samedi à d’autres jeunes ou adultes et qui semblent doués pour la pédagogie ! 

La Nationale 3 jeunes se maintient ainsi que les Nationales 4 jeunes. Ces dernières ont participé pour seulement entraîner nos jeunes. Notre équipe 1 féminines a terminé sur le podium (3ème) mais seule la 1ère équipe peut prétendre à la montée en TOP 12.

 
Perfectionnement et entraînement des équipes :
Les entraînements ont lieu les mardis, mercredis, les jeudis et vendredis de 18h30 à 20h30. 

M. DONCEA, Maître International, entraîneur et joueur professionnel (avec la discipline, la rigueur et la motivation des pays de l’Est pour le jeu d’échecs) constate que les meilleurs jeunes du club n’ont pas le goût de l’effort. Il pense qu’il faut engager une action auprès des parents pour les impliquer. Il comprend que les études sont prioritaires mais lors d’un cours d’échecs il faut être attentif, disponible et concentré. Sans travail personnel d’au moins 4 heures par semaine cela ne sert à rien : « La progression sera minime ».

Cours traditionnels des jeunes et des adultes du LOE
Des cours tous niveaux les mardis de 17h30 à 19h30, mercredis de 14h à 16h et de 15h à 17h, jeudis de 17h30 à 19h30 et samedis de 10h à 12h.

Mlle. Valérie BATTEAU, membre signale un dysfonctionnement dans les cours du LOE : « Parfois trop d’entraîneurs, parfois pas d’entraîneur certains jours ! »

Plusieurs autres adhérents soulignent la non ponctualité du début des tournois au sein du club. 

M. BUDACI, Arbitre principal du club explique qu’il y des dizaines de nouveaux joueurs à chaque tournoi et que la saisie des données s’avère longue et fastidieuse. Il signale une absence de nombreuses personnes dans les tournois de parties longues. Les reports sont possibles mais les gens arrivent en retard, voire oublient leurs matchs et ne préviennent ni leur adversaire ni l’arbitre... Tout cela amène confusion et retard.

En résumé des efforts à faire de la part des élèves, des joueurs et des intervenants arbitres !

Développement de masse, création d’emplois, de valeurs ajoutées et de projets responsables citoyen :

Puis M. LEROY poursuit en indiquant quelques points centraux de notre développement qui vous ont été communiqués dans les documents annexes adressés avant cette assemblée :

· collaboration étroite avec 142 établissements scolaires du département du Rhône de la maternelle au lycée avec l’initiation de près de 4 000 jeunes pour cette année scolaire (Nous sommes, par exemple, leaders en France quant au nombre de collèges partenaires ; + de 50). 

· organisation de 50 rencontres inter-générationnelles durant 50 vendredis dans 50 maisons de retraite avec 50 établissements scolaires et des adhérents de notre club (démarche unique en France : nous avons démarré dans 12 établissements sur 50 pour le moment). 
Les salariés Thierry GHESQUIERE et Christophe LEROY ont réalisé 17 supports quadri couleurs dédiés au Jeu d’Échecs qui présentent des interventions possibles dans les hôpitaux, les institutions pour handicapés, les établissements scolaires, les maisons d’arrêts mais aussi dans le cadre de conférences sur des thèmes aussi variés que la peinture, la littérature, le cinéma, etc. 

Personne n’avait créé en France de tels documents : Christophe LEROY et Thierry GHESQUIERE s’applaudissent eux mêmes (!). 

M. LEROY fait le point sur la politique d’embauche et de développement du club, qui est directement en corrélation avec la création de tous ces documents, tout en citant les salariés actuels :

	 
	SALARIES LYON OLYMPIQUE ECHECS 
EN DIRECT CDI
	 
	 
	 
	Heures semaine
	Nature contrat
	 

	1
	Intervenant établissements scolaires et maisons de retraite
	M.
	ABBALLE
	Raphaël
	24 heures
	CDI
	 

	2
	Intervenant établissements scolaires, maisons de retraite et communication
	M.
	GHESQUIERE
	Thierry
	28 heures
	CDI
	 

	3
	Responsable Entretien locaux
	Mme.
	JUST
	Odile
	4 heures
	CDI
	 

	4
	Délégué général - Administrateur et établissements scolaires
	M.
	LEROY
	Christophe
	35 heures
	CDI
	 

	5
	Intervenante établissements scolaires et responsable promotion échecs féminin
	Mme.
	LEROY-CREMILLIEU
	Sylvie
	24 heures
	CDI
	 

	6
	Intervenant établissements scolaires, CCAS EDF Europe Echecs et Informatique
	M.
	LUX
	Grégory
	35 heures
	CDI
	 

	7
	Intervenant établissements scolaires et maisons d'arrêt
	M.
	NGUYEN-DINH
	Dominique
	12 heures
	CDI
	 

	
	
	
	
	
	162 heures

au total
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	SALARIES LYON OLYMPIQUE ECHECS 
EN DIRECT CDD
	 
	 
	 
	Heures semaine
	Nature contrat
	 

	8
	Intervenant établissements scolaires et Arbitrage
	M.
	BUDACI
	Lionel
	24 heures
	CDD
	Echu 2 décembre 2010

	9
	Entraîneur
	M.
	DONCEA
	Vladimir
	24 heures
	CDD
	Echu 30 mai 2010

	10
	Entraîneur
	M.
	VERNAY
	Clovis
	24 heures
	CDD
	Echu le 18 octobre 2010 mais tentative de reconduction 
avec le Pôle Emploi jusqu'au 18 octobre 2011

	11
	Intervenant établissements scolaires, maisons de retraite et gestion
	M.
	JOURDAIN-MONIN
	Patrick
	35 heures
	CDD
	Echu le 30 juin 2010 mais tentative de reconduction
 avec le Pôle Emploi jusqu'au 30 juin 2011.

	12
	Intervenant établissements scolaires et maisons de retraite
	M.
	DIDIER
	Eric
	20 heures
	CDD
	Echu le 30 juin 2010

	13
	Intervenant établissements scolaires
	M.
	GUEDON
	Stéphane
	3 heures
	CDD
	Echu le 30 mai 2010

	14
	Intervenant établissements scolaires
	M.
	MORNARD
	Jean-Luc
	6 heures
	CDD
	Echu le 30 mai 2010

	
	
	
	
	
	136 heures

au total
	
	


Il souligne, qu’en plus de ces 14 personnes, 31 autres sont en CDD (vacataires), le club dispensant plus de 400 heures de cours d’échecs par semaine.

Sur demande de l’Etat (Jeunesse, Sport et Cohésion Sociale) une bonne partie de ce personnel est gérée (pour les fiches de paie) par l’association Pro Sport 69. Ce sont des CDD qui fonctionnent entre le 1er octobre et le 30 juin de chaque année principalement pour nos missions dans les collèges du département, et l’autre partie, depuis de nombreuses années, par le service paie du pôle éducation de la ville de Lyon (CDD vacataires là aussi qui travaillent entre le 1er octobre 2009 et 15 juin 2010 et pour totalité dans le cadre de nos actions dans les écoles élémentaires de la ville). Notez que certains sont aussi sous le régime de la micro entreprise ou auto entrepreneurs…

L’idée générale de ces embauches est de se développer tout en étant utile à la collectivité :

M. LEROY cite les domaines d’intervention possibles aux Échecs. Ils sont très nombreux et notre discipline sportive et éducative peut amener une foule de choses positives ! Jugez-en par vous même !

Scolaires :
1) Le Jeu d’Échecs dans les écoles maternelles (privées / publiques).
2) Le Jeu d’Échecs dans les écoles élémentaires (privées / publiques) durant le temps scolaire ou périscolaire.
3) Le Jeu d’Échecs dans les collèges (privés / publics).

Section Sportive Échecs et Bac + 2 :
4) Le Jeu d’Échecs dans les lycées.
5) Le Jeu d’Échecs à l’université.

Retraite, handicap et hôpital :
6) Le Jeu d’Échecs en maisons de retraite et aussi dans les clubs du 3ème âge.
7) Le Jeu d’Échecs dans des institutions pour handicapés.
8) Le Jeu d’Échecs en milieu hospitalier.

Maisons d'arrêt :
9) Le Jeu d’Échecs dans les maisons d'arrêts.

Développement de l'International :
10) Le Jeu d’Échecs et les jumelages internationaux.

Internet :
11) Internet, Jeu d’Échecs et vidéo : jeu en ligne, vidéos de cours en ligne, vidéo reportages des grands tournois, cours d’échecs sur Internet.

Autres interventions possibles :
12) Clubs,
13) MJC et centres sociaux,
14) Centres de vacances,
15) Comités d’entreprises,
16) Conférences : Jeu d’Échecs et Histoire, Jeu d’Échecs et Littérature, Jeu d’Échecs et Cinéma, etc. 

Échecs et création d'emplois, formations, etc. :
17) Et enfin le Jeu d’Échecs « créateur d’emplois », facteur de cohésion sociale et d'actions citoyennes !


Puis M. LEROY indique qu’il ne faut pas hésiter à naviguer sur le site du club et en particulier dans la rubrique http://www.lyon-olympique-echecs.com/developpement.html pour en savoir plus.

Modules de formation reconnus grâce à nos actions :

Il souligne la création de modules de formation (200 à 300 pages par module) qui ont eu un écho très positif auprès d’environ 60 stagiaires et divers organismes :

· Le Pôle Emploi,

· Les Maisons du Rhône où il existe des budgets formation (et comme dans toutes les maisons des départements de France),

· UNIFORMATION (organisme où le club cotise  depuis de nombreuses années),

· Les décideurs des ressources humaines de diverses entreprises avec en toile de fond le DIF (Droit Individuel à la Formation),

· Le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 

La plupart de ces organismes ont financé nos actions tout en nous invitant à voir si nous pouvons les étendre au niveau régional et national via la Coordination Rhône-Alpes des Echecs et la Fédération Française des Echecs (F. F. E.) : « Pour mettre de l’ordre dans la planète de l’emploi échiquéen et arrêter enfin cette précarité absolue que le salarié joueur d’échecs vit au quotidien tout en réalisant un vrai travail de fond pour les bénéficiaires de ces cours... Un beau projet où environ 700 personnes salariés de France pourraient être concernées et qui deviendraient le bras armé de notre Fédération ! »   

En résumé s’il s’avérait qu’une équipe de plusieurs personnes était missionnée dans le cadre de la formation, la F. F. E. pourrait récupérer diverses aides via les organismes cités ci-dessus. Ces aides, quoi qu’il arrive, sont à portée de main et sont un droit que nous n’utilisons même pas, alors que les formations existent déjà pour moitié mais sur nos propres forces fédérales ! 

Avec une telle action nous augmenterons mécaniquement le nombre de licenciés en France et les salariés des échecs auront un métier largement plus valorisé !

Mais avec dépit ou quelque peu désabusé, C. LEROY exprime sa surprise de voir un « Grand désintérêt » de nos structures échiquéennes de tutelle, que ce soit la Fédération Française des Echecs, la Coordination Rhône Alpes des Echecs, la Ligue du Lyonnais des Echecs et le Comité Rhône Echecs : « Ils ne saisissent pas la (seule ?) chance des échecs ! » s’exclame M. LEROY.
Notez qu’à notre demande ces dernières associations, dont le siège social était depuis toujours basé au Lyon Olympique Echecs, ont déménagé (changements réalisés entre mars et décembre 2009) suite principalement à des problèmes de stratégie de développement (ceci explique cela ?). 

Puis pour finir il détaille le plan de ces formations divisé en 3 parties :

Module 1 : formation d’Agent de Développement du Jeu d’Échecs (prochaine programmation les 11 et 12 septembre 2010). http://www.lyon-olympique-echecs.com/ADJE_sept2010.pdf
Module 2 : formation au Diplôme d’Initiateur du Jeu d’Échecs (prochaines programmations les 12, 13 et 19 juin puis les 18, 19 et 25 septembre 2010)
http://www.lyon-olympique-echecs.com/DIFFE_juin2010.pdf ou http://www.lyon-olympique-echecs.com/DIFFE_sept2010.pdf
Module 3 : formation au Diplôme d’Arbitre du Jeu d’Échecs (prochaines programmations les 29 et 30 mai puis les 25 et 26 septembre 2010) 
http://www.lyon-olympique-echecs.com/AF4_mai2010.pdf ou http://www.lyon-olympique-echecs.com/AF4_sept2010.pdf
M. AMAR souligne que cette politique de développement nous a demandé d’énormes efforts (même financièrement puisque 2 salariés à plein temps ont travaillé durant environ 6 mois sur ces dossiers) mais qu’on peut la considérer comme un très bon investissement pour le long terme. Cette action de développement et d’embauche s’avère totalement unique en France et peut servir grandement au développement national des échecs.

M. RAVOT, membre et joueur de l’équipe 1, indique que le Lyon Olympique Echecs est en quelque sorte un essai expérimental pour sans doute une belle réussite dans le futur… Toutefois il tient à souligner que toutes ces actions et la gestion de ces 55 salariés ou vacataires  sont au détriment du fonctionnement interne du club (cours ou animations au profit des adhérents, …). 

M. AMAR indique que la réalité économique et sociale nous poussent à trouver sans cesse de nouvelles idées, à chercher de nouveaux marchés tout en pensant à un développement durable au travers d’actions de masse à caractère humaniste : « Comme le mélange, par exemple, des personnes âgées et des jeunes scolaires dans le cadre de tournois intergénérationnels ; comme aussi notre implication dans les hôpitaux, dans les Institutions pour handicapés ou dans les établissements pour non et mal voyants… »

· M. LEROY ajoute que lors de diverses rencontres au plus haut niveau auprès des financeurs publics, des Pôles Emploi, etc. il voit l’affaiblissement général arrivé avec : 

· des subventions de fonctionnement en berne, (la ville de Lyon nous a baissé notre subvention annuelle de 49 650 € à 41 750 € en 2009 (moins 7 900 €) alors que nous n’avons nullement démérité… baisse confirmée en 2010 soit 41 000 € (encore une baisse de 750 €),  

· des nouvelles charges locatives de la ville de Lyon (eau, électricité et chauffage) arrivant on ne sait d’où… après 20 ans d’exemption de ces charges (entre 7 000 et 8 000 € par an) pour services rendus à la collectivité (évidemment des centaines de lyonnais ou non lyonnais, non adhérents du club, passent nous rendre visite !)

· des aides à l’emploi réduites de toute part,

· des diplômes d’échecs non reconnus qui peuvent nous faire perdre à terme l’agrément national de la Fédération Française des Echecs, et donc par ricochet pour tous les clubs de France disparition de toutes les subventions jeunesse, sport et cohésion sociale.

M. LEROY : « Et c’est pour cela que je met toute mon énergie à essayer de réussir toutes ces actions malgré tout ce que cela me coûte en temps et en énergie ! ».

Le Président M. Patrick AMAR et le Délégué Général M. Christophe LEROY, en accord avec le Comité Directeur, ne cachent pas que l’objectif 2010/2011 du club est d’avoir moins de salariés en direct ou en délégation (actuellement 55 personnes). En effet nous voulons plutôt consolider leur emploi en leur fournissant un nombre d’heures plus important tout en leur imposant nos formations (qui s’avèreront à présent obligatoires). 

M. LEROY demande à M. Jérémie BELDA, stagiaire au club depuis environ un an, dans le cadre d’une formation professionnelle et diplômante en partenariat avec l’Université Lyon I (DEUST AGAPSC - Agent de Développement de Club Sportif), de s’exprimer sur sa situation et formation actuelle.

M. Jérémie BELDA : « Je suis en stage depuis octobre 2009 afin de compléter un diplôme à Bac + 2. Un DEUST (Agent de Développement de Club Sportif) sous l’égide de l’Université Lyon I et du Lyon Olympique Echecs. J’ai des cours une fois par mois à l’Université, des cours par correspondance et 15 heures de présence par semaine au sein du club. La formation comprend notamment de la gestion comptable, de la stratégie de développement, du marketing, de l’organisation d’événement. Elle permet d’aborder tous les aspects nécessaires à la gestion et au développement d’une organisation sportive.

Par ailleurs, dans le cadre d’un projet plus général par rapport à cette filière que nous pourrions intituler : « La formation des cadres de demain de notre discipline sportive et éducative » nous collaborons avec l’Université pour créer en sus à cette formation un module Jeu d’Échecs (rentrée 2011/2012).  

Les formateurs pressentis qui travaillent à ce projet sont M. Gilles MIRALLES, double champion de France et Grand Maître International, Christophe LEROY, gestion et développement et moi même...

Puis M. LEROY demande à Mlle. Valérie BATTEAU (membre du LOE et professeur de mathématiques) de s’exprimer sur un autre point qui nous tient à cœur : la section sport échecs de la seconde à la terminale et le projet de formation des maîtres à l’IUFM.

Mlle. BATTEAU nous informe que malgré toutes les démarches, ces dossiers sont au point mort, bloqués par le Rectorat, et qu’une lettre jouait sur la corde sensible : le jeu d’échecs peut-il être vraiment considéré comme une discipline sportive ? 

Il faudrait trouver de nouveaux appuis : la F. F. E. , des Députés intéressés par notre discipline éducative, autres ?

« Dommage ! Nous envisagions aussi pour les élèves les plus motivés de cette section d’acquérir une compétence professionnelle en suivant ce fameux DEUST AGAPSC, parcours Agent de Développement de Club Sportif » indique M. LEROY.

Toujours dans les actions novatrices, M. LEROY demande à Mlle. Fanny VURPAS de s’exprimer sur sa future mission au sein du club et de se présenter.

Fanny VURPAS : « Bonjour. Je suis une étudiante à Bac+4 issue de SCIENCES-U (Master Développement Commercial et Entreprenariat) et j’ai proposé de rejoindre l’équipe du LOE à partir d’octobre 2010 (3 semaines dans votre association et une semaine en cours dans mon établissement). J’ai 24 ans et je suis passionné d’échecs depuis plus de 15 ans et inscrite dans un club du Rhône (Saint-Genis les Ollières). 

En accord avec M. LEROY, mes missions seraient d’organiser :

· la valorisation de l’équipe 1 de Lyon au niveau médiatique.
· La recherche de nouveaux partenaires financiers,

· un championnat des grandes écoles et universités,

· un championnat des médecins et des professions para médicales,
· un championnat des experts comptables et des commissaires aux comptes,
· un championnat inter entreprises.
M. AMAR la remercie de cet enthousiasme.

M. Yohan BENITAH et M. Clovis VERNAY, dans un même élan demandent, pourquoi ne pas envisager un tournoi de Grands Maîtres Internationaux à Lyon qui aiderait certainement les joueurs du club à encore progresser et d’aider Fanny VURPAS à la promotion des échecs et de l’équipe 1 !

Travaux et sécurité du Palais de Bondy et du club d’échecs en particulier, charges locatives nouvelles :

Puis M. LEROY relayé par M. DUHEM exposent nos petits (gros ?) soucis fonctionnels avec les services techniques de la ville et ceux des salles municipales : 

- Les travaux de rafraîchissement et d"aménagement du club ne se feront sans doute pas. 

- Le prises électriques du club deviennent obsolètes, les néons de la plupart de nos salles de jeu sont défectueux, les murs sont décrépis…

- Le projet d’enseigne extérieur est au point mort... Personne ne sait qui doit donner son accord. Le bâtiment est classé.

- Les fenêtres de la salle des portraits sont condamnées. On ne sait jamais, elles peuvent tomber sur les passants… ! (Cela fait plus de 2 ans que nous avons informé les services techniques compétents de la ville).

- Les problèmes de chaleurs l’été dans cette salle et d’autres salles du Palais de Bondy n’ont finalement jamais été résolus malgré les travaux effectués et comme nous ne pouvons plus ouvrir les fenêtres à cause du risque indiqué ci-dessus, nous sommes à 40-50 C° durant  les longs mois d’été… Donc salle utilisée au minimum car les gens peuvent tomber dans les pommes et avoir des nausées à cause des fortes chaleurs… (c’est du vécu, on l’a vu !).

- Les réunions « sécurités » qui dépendent du service des salles municipales n’existent plus… On en avait une par trimestre puis tout à coup on nous a indiqué que les réunions se dérouleraient une fois par mois (??). Nous ne les avons jamais revu ! Heureusement nous connaissons le bâtiment sur le bout des doigts et les gardiens sécurité sont réactifs (Et de toutes façons, une réunion une fois par mois aurait sans doute finit d’achever notre dynamisme !).

- Des bruits courent, via le service des salles municipales, que les salariés et bénévoles du LOE (sans le public adhérent évidemment) ne pourraient plus travailler après le départ des gardiens (soit 20h tous les jours) et comme pour tenir notre club il faut travailler dur et longtemps, bien après les simples heures de bureau, comme d’ailleurs dans beaucoup d’entreprises ou associations actives, on se demande comment cela a pu même être évoqué un instant : « Attendons et nous verrons si ce n’est qu’une rumeur ! »

- Comme vous le savez à présent, le service des salles municipales, via la direction centrale de l’immobilier de la ville, nous a adressé soudainement un courrier le 3 novembre 2009 nous indiquant un coût de 7 043, 75 € pour des charges locatives nouvelles pour nous (année 2008, eau, électricité, chauffage) avec un prélèvement automatique qui devait s’effectuer 8 jours après (!) sans que nous soyons informés de quoi que ce soit ! Nous en avons déduit que d’autres nouvelles charges 2009 allait bientôt arriver (7 600 € pour 2009 finalement) et bientôt pour 2010 (8 000 €). Notre banque a rejeté ce prélèvement pour dépassement de découvert autorisé (ouf !). A ce jour nous n’avons toujours pas payé. La mairie centrale étant depuis alertée par lettre recommandée  est en train de préparer le vote d’une subvention exceptionnelle de 10 000 € en juillet 2010 puis 4 000 € en février 2011 pour palier à ces premières années (7 000 € + 7 600 €). Nous avons un courrier officiel du Maire qui confirme ces futurs votes. Pour les charges 2010 et ces fameux 8 000 € suivant nous sommes… dans l’inquiétude !

La méthode du calcul de ces charges est basée sur le nombre de m² par rapport à l’ensemble du bâtiment du Palais de Bondy car il y a un seul compteur pour tout le bâtiment (un compteur d’eau, un compteur d’électricité, un compteur de chauffage)…

- Par ailleurs, à la suite d’une décision unilatérale des services des salles municipales de la ville de Lyon, la serrure de la porte centrale du 3, rue de l’Angile à Lyon 5ème, où se trouve la maîtrise de l’Opéra de Lyon et le club Lyon Olympique Echecs, a été changée, courant février 2010. Malgré nos multiples demandes de clés, (maîtrise de l’opéra comprise) nous nous retrouvons avec une seule clé par association rendant pénible notre fonctionnement quotidien. (Comment un salarié qui commente à 8 heures du matin peut-il récupérer les clés de son autre collègue salarié finissant par exemple à 22h ?). Cela fait donc plus de 4 mois que cela dure. Autrefois nous possédions 3 clés de notre côté (évidemment devant notre amplitude horaire et notre charge d’activité) et la maîtrise de l’Opéra encore beaucoup plus (évidemment ils ont plusieurs professeurs et de multiples cours).

- Enfin vous avez du remarquer que depuis un an la porte rouge centrale à double battant du hall commun est toujours ouverte : la cause réelle et sérieuse est qu’il n’y a pas d’anti-panique de sécurité  (il n’y en a pas d’ailleurs depuis 1905, date de construction de ce bâtiment). Le soucis à présent est que les bureaux du hall, dont l’accueil, sont glaciales l’hiver ( !) et donc il nous est difficile d’ouvrir la porte de l’accueil pour cette raison. De plus avec cette ouverture à tout va, un public non désiré nous envahit… Les vols et les dérangements divers se sont multipliés par 3 et le chauffage réchauffe la rue… aux frais des contribuables et des locataires du bâtiment (et donc à présent de nous !). Courage, fuyons ! 

Bien M. AMAR voit que tout fonctionne bien ! Puis il demande à l’assemblée générale s’il y a des questions sur le bilan moral ? Oui !

Question 1 :  M. FERON, membre : Réflexion sur la maladie d'Alzeihmer et l’apport du jeu d’échecs sur la mémoire. Y a t’il eu des études sérieuses sur ce thème ?

Non, répond M. LEROY à sa connaissance mais il est sûr que stimuler sa mémoire en lisant ou en jouant aux échecs est forcément un plus, et il croit au lien social des échecs encore plus.

Question 2 :  M. CHOUVET, membre depuis environ 6 mois : « Quels sont les moyens de promotion extérieur que le club réalise ? »

Le secrétaire M. SEROT indique que le « bouche à oreille » suffit. « Toutes nos actions novatrices en externe se suffisent à elle même. Le jour où en interne nous arrivons à « tout caler » la réussite sera totale. »

M. JOURDAIN-MONIN, adhérent, salarié en CDD mais aussi correspondant de presse au Progrès, souligne un problème : « Les médias en général assimilent le jeu d’échecs à un jeu et non à un sport et donc il nous est presque impossible d’avoir des articles dans les bonnes rubriques... Même au Progrès ! J’en suis le premier désolé ! »

A la suite de tous ces exposés, M. AMAR demande à présent si on peut passer au vote du bilan moral.

Les membres de l’assemblée passent au vote du bilan moral.

Le résultat est de 46 pour – 0 contre – 0 abstention.

3a) « Vote complémentaire pour la désignation d’un Commissaire aux Comptes »
Le Président remercie l’assemblée pour sa confiance tout en soulignant que nous avons modifier l’ordre du jour puisque le point 4 «  Perspective d'avenir pour la saison prochaine » a été largement entamé dans le bilan moral et donc il est temps de passer au vote bilan financier 2009. Mais avant toute chose nous devons procéder au vote d’un Commissaire aux Comptes.

En effet il rappelle les textes à l’aide du document qui est actuellement remis à tous les membres de l’assemblée par le secrétaire M. Alain SEROT : « Conformément à l’article de la loi « C. com. art. L. 612-4 ; art. D. 612-5 », les associations réunies en assemblée générale ordinaire et recevant des subventions publiques ont l’obligation de nommer au moins un Commissaire aux Comptes lorsque le montant des subventions publiques annuelles est supérieur à 153 000 €. En 2009 et pour la première fois dans l'Histoire du club nous étions dans ce cas avec un total de 178 290 € d'argent public. 

Nous vous demandons donc de procéder à un vote pour en désigner un. 
A la lecture de la dernière revue nationale du jeu d’échecs, le bureau du club a eu l’idée de se tourner vers le Cabinet « Fiducial Fidaudit ». En effet nous avons pensé à ce Cabinet car la branche parisienne a sponsorisé le jeu d’échecs féminin au niveau national. Grâce à ce sponsoring la Fédération Française des Echecs a pu faire progresser quelques joueuses françaises. De là nous avons contacté le bureau lyonnais et nous vous proposons ainsi de nommer M. Benoît SAVAT, Commissaire aux Comptes du Cabinet FIDAUDIT situé 6, rue Gorge de Loup - CS 90 412 - 69 338 Lyon Cedex 09. 

Toutefois nous pensions qu’aujourd’hui ce Commissaire aux Comptes serait déjà présent mais il nous a annoncé, il y a un peu plus de 10 jours, que cela était statutairement impossible. En effet, il n’en a pas le droit puisqu’il doit d’abord être élu par l’assemblée avant de commencer sa mission de contrôle des comptes de l’année 2009.

Donc nous avons donc ajouté à l’ordre du jour le point suivant 3a) « Vote complémentaire pour la désignation d’un Commissaire aux Comptes » avec les propositions suivantes :
	Commissaire aux Comptes titulaire
	Commissaire aux Comptes suppléant

	FIDAUDIT

M. Benoît SAVA

6, rue Gorge de Loup

CS 90 412

69 338 Lyon Cedex 09
	SAREX

67, boulevard du Point du Jour

06 700 Saint Laurent du Var


M. AMAR propose donc de procéder à ce vote qui nous permettra de régulariser cette situation pour être en conformité avec les dispositions légales : « Acceptez vous la candidature de M. Benoît SAVAT, Commissaire aux Comptes du Cabinet FIDAUDIT situé 6, rue Gorge de Loup - CS 90 412 - 69 338 Lyon Cedex 09 pour qu’il soit désigné Commissaire aux Comptes de l’association Lyon Olympique Echecs dont le siège social est situé au 3, rue de l’Angile à Lyon 5ème ? 

Les membres de l’assemblée passent au vote du Commissaire aux Comptes.

Le résultat est de 55 pour – 0 contre – 0 abstention.
M. Benoît SAVA du Cabinet FIDAUDIT est donc nommé officiellement Commissaire aux Comptes du Lyon Olympique Echecs.

3b) Bilan financier 2009 : le bilan financier 2009 sera suivi d'un vote.

Pour des raisons personnelles le Trésorier est absent. M. AMAR présente les comptes 2009 avec l’aide de M. LEROY.

M. AMAR indique : «  Notre trésorerie au 31 décembre 2009 s’est nettement améliorée (+27 362,42 € contre moins 14 416,86 € au 31 décembre 2008) mais c’est l’arbre qui cache la forêt. L’excédent de l’exercice n’est que de 1 771,99 € contre 166,28 € l’an dernier à la même date et nous avons perçu 37 540 € de produits constatés d’avance. Donc prudence. » 

Notez que notre budget annuel est passé de 142 000 € en 2007 à 196 000 € en 2008 puis 280 000 € en 2009 pour finalement se stabiliser à un peu plus de 340 000 € en 2010. 

En 2009, le total des charges est passé de 196 099,15 € en 2008 (196 253,31 € pour les produits) à 277 741,80 € pour 2009 (278 757,90 € pour les produits). Les dépenses du budget sont liées pour environ les 2/3 au fait des interventions en milieu scolaire (collèges et écoles principalement).  

La ville de Lyon a diminué ses subventions de 8 650 € : elle ont passé de 49 650 € en 2008 à 41 750 €  en 2009 (7 900 € en moins) et viennent du service des sports, du service de l’éducation, de l’International et du Cabinet du Maire :

- Le Cabinet du Maire a baissé sa subvention de 3 000 €.

- Les Affaires Scolaires ont supprimé la subvention d’une des écoles de la ville (Aveyron Lyon 1er) en rémunérant directement l’intervenant (1 900 €).

- La délégation de l’International a supprimé sa participation de 3 000 €.  

Pour 2010 une petite baisse est encore à noter avec une subvention totale de 41 000 €.

Comme vous pouvez le constater dans le bilan, nous avons mis une provision pour risque de 8 254 € qui correspond aux charges locatives nouvelles que nous avons reçues en novembre 2009 de la ville de Lyon soit 7 254 € et 1 000 € pour une rupture conventionnelle à l’amiable avec l’une de nos salariés, Mme. Sylvie DUBREUCQ. En effet nous ne connaissions pas avec certitude le montant de ces risques.  Ils sont à présent derrière nous : le premier sera compensé par une subvention compensatoire de la ville et le second par l’accord transactionnel que nous avons signé par avocat interposé.    

Le sponsoring 2009 est toujours aussi faible, soit 1 000 €. Mais il va progresser en 2010 car en nous séparant du Comité Rhône Echecs (qui avait son siège social chez nous depuis plus de 20 ans), les sponsors se tournent irrémédiablement vers les plus actifs ! Voyez aussi le document adressé avec la convocation de cette assemblée indiquant les atouts de votre club : vous pouvez sans doute aussi nous aider par l’intermédiaire de vos connaissances !

Baisse de nos ventes diverses qui passent de 9 191,60 € à 4 677,06 €. Notre stock de matériel encore en vente au 31 décembre 2009 s’élève à 6 438,60 €.

Forte montée des dons de nos adhérents : ils passent de 10 277,85 € à 16 335,14 €. 

Petite montée du nombre de cotisations adultes : elles passent de 9 625,89 € à 10 064,71 €.

Baisse de nos produits du côté des cotisations jeunes : 5 980,10 € en 2008 et 3 956,85 € en 2009.

Même situation dans les cours jeunes : 4 587 € en 2008 et 2 842,50 € en 2009.  

M. LEROY rappelle les analyses de la précédente assemblée générale qui semblent donc toujours d’actualité :

1) L’effort des animateurs est faible ou non suivi d’effet pour la promotion du club. Ils auraient pu par leur action atténuer cette baisse de jeunes : 3 500 jeunes scolaires jouent dans la ville ! Une même question se pose encore : « Pourquoi devant la présence de 33 salariés dont 8 en CDI (contre 4 l’année précédente) une baisse du nombre d’adhérents jeunes est encore constatée ? Les relais ne marchent-ils pas ?

2) Certains parents nous ont aussi signalé que les cours d’échecs étant gratuits dans les établissements scolaires, pourquoi faut-il venir payer des cours au club ? Et oui, plus nous nous développons dans les écoles moins il y a potentiellement de jeunes à former directement au club… Mais bien entendu sur le long terme cette réflexion n’est pas exacte, et enfin pour vraiment progresser les familles savent bien que passer par le club s’avère obligatoire.

3) Il est impossible de se garer dans le quartier et des témoignages vont dans ce sens. Cotisation + difficulté de se garer + frais de parking = peu d’attractivité pour le club !

4) Tout en ajoutant les points évoqués par certains adhérents lors du bilan moral : retards ou absences des animateurs qui ne doivent pas aider à la fidélité des élèves ainsi que le monde trop important dans certains cours…

Puis M. LEROY signale que la masse salariale annuelle du club est d’environ 200 000 €.
Notez que nous avons acheté un photocopieur fin décembre 2009 à 15 785 € et contracté pour ce faire un emprunt de 12 929,24 €.

Enfin les Contrats à Durée Indéterminée de Messieurs Clovis VERNAY et Patrick JOURDAIN-MONIN (qui étaient d’une durée de 12 mois) devraient être reconduits sur la même durée si le Pôle Emploi nous octroie encore son soutien. Par contre celui de M. Lionel BUDACI s'arrêtera le 2 décembre : Lionel ne souhaitant pas poursuivre son expérience professionnelle échiquéenne mais restera sans doute l’un de nos plus actifs adhérents !


M. DUHEM alerte l’assemblée : « Le niveau de dons pourrait chuter en raison de la situation économique en général et des donateurs en particulier. Ne faites pas un budget prévisionnel trop optimiste ! »


M. DUHEM indique que l'assurance du club avec les salariés qui sont dans de nombreux établissements scolaires lui semble loin d’être claire. Ils pensent même que les salariés en cas de problèmes à l’extérieur ne seraient pas assurés. 

M. LEROY demande de suite à M. BELDA de régler ce dossier avec M. DUHEM dès la semaine prochaine. Le rendez-vous est pris !

Puis M. AMAR demande s’il y a des questions sur le bilan financier 2009 avant de passer au vote ? Non.

Vote du bilan financier 2009 :

44 pour, 6 contre et 6 abstentions.


5) Appel de candidature pour une démission dans le Comité Directeur 

M. DUHEM étant démissionnaire, M. Xavier MERRHEIM, membre depuis de nombreuses années et professeur agrégé d’informatique à l’Université Lyon 1 est volontaire pour entrer au Comité Directeur. 

Le résultat du vote est de 54 pour – 0 contre – 1 abstention
M. Xavier MERRHEIM est élu

6) Vote des cotisations 2010/2011 et autres prestations du club. 

Le Comité Directeur avait proposé des tarifs inchangés. Mais la majorité de l’assemblée veut voter une légère augmentation pour le principe. Ainsi il est proposé d’augmenter de 2 € toutes les « cotisations cours » du club. Le secrétaire M. SEROT rappelle à haute voix les tarifs proposés à vos suffrages :

ADHESIONS SAISON 2010/2011

Adultes :

Adhésion adulte avec licence B obligatoire


155 € 
 
Adhésion adulte avec licence A




155 €
 
Adhésion adulte avec licence B ou A et cours tous niveaux
250 €

Jeunes :

Adhésion jeune avec licence A sans cours


135 € 
 
Adhésion jeune avec licence A
 et cours


195 €
 
Adhésion jeune avec licence A et cours élite (+ 1 700 Elo)
250 €


Membres donateur ou bienfaiteur :
Ou pourquoi pas Membre Donateur 



210 à 399 €

ou pourquoi pas Membre Bienfaiteur à partir de 

400 € et plus !

Le résultat du vote est de 36 pour – 8 contre – 12 abstentions
Des adhérents demandent que soit créés des cartes de membre donateur et bienfaiteur.

7) Budget prévisionnel exercice 2010.

La campagne d’appel de dons et de sponsoring va se poursuivre.

Point budgétaire du 1er janvier au 15 mai 2010. Le budget prévisionnel 2010 sera suivi d’un vote. 

Le budget 2010 présenté s’élève à 342 000 € de charges et donc 342 000 € de recettes. 

Toutefois nous prévoyons un déficit au 31 décembre 2010 d’environ 18 000 €. En effet les nouvelles charges locatives (celles de 2010 puisque celles de 2008 et 2009 vont être couvertes par le vote de 2 subventions municipales compensatoires) vont quoi qu’il arrive amputer le résultat d’environ 8 000 €. 

Par ailleurs depuis janvier 2010 tous les matchs de nos 3 équipes 1 (féminines, jeunes et adultes) se sont tous  déroulés pour la première fois de l’histoire du club à l’extérieur de Lyon (Paris, Villepinte, Montpellier, Saint Lô, Mulhouse, Créteil, etc. ). Nos dépenses ont donc dérivé (entre 6 000 et 8 000 € la saison sportive n’est pas finie). Enfin la subvention de la ville de Lyon a encore été diminuée pour 2010 (41 750 € à 41 000 €). 

Certains adhérents demandent que le Comité Directeur soit prudent… « Si nous voyons un danger insurmontable ou grandissant nous n’hésiterons pas à vous en informer en organisant une assemblée générale extraordinaire entre septembre et octobre 2010. » 

M. LEROY signale que la montée au Top 16 est difficile à cause aussi du niveau général puisque vous savez que le championnat de France des clubs est connu comme étant l’un des plus forts au monde avec la présence de Maîtres ou Grands Maîtres Internationaux dans pratiquement toutes les équipes et sur les 8 échiquiers.

M. AMAR demande s’il y a des questions sur le budget 2010 ? Non. 

Le Président passe au vote du budget prévisionnel 2010 tout en précisant que le Comité Directeur demande un découvert autorisé de 26 000 € jusqu’à l’arrivée de la subvention du ministère de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale qui sera votée vraisemblablement fin juillet 2010. Pourquoi ? En 2009 cette subvention, qui s’élevait à 102 900 €, nous a été versée le 15 décembre 2009 (et en 2008 le 6-7 janvier 2009 soit l’année suivante), aussi le Comité Directeur et C. LEROY en tête est sûr que nous serons à découvert de plus de 20 000 €.

Vote du budget 2010 avec un découvert autorisé de 26 000 € jusqu’à l’arrivée de la subvention de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale :

50 pour, 6 abstention et 0 contre.
8) Pré budget prévisionnel exercice 2011. (Le pré budget prévisionnel 2011 sera suivi d’un vote. Les budgets 2012 et 2013 ne seront pas présentés car tout bouge actuellement très vite dans les collectivités locales).







&

9) Facilité de caisse autorisée par l’Assemblée. 

Du 1er janvier 2011 au 30 juin 2011, vote pour un découvert à la banque d'un maximum de 10 000 €.

L’assemblée ne discute pratiquement pas du budget 2011. Toutefois avec les charges locatives nouvelles, les baisses de subventions de la ville de Lyon, les déplacements de nos 3 équipes premières beaucoup plus importants pour 2010 (et donc un déficit prévisible au 31 décembre 2010), il est décidé de passer cette facilité de caisse à hauteur de 15 000 €.

Vote du budget 2011 qui s’élève, comme 2010, à 342 000 € :
44 pour, 12 abstentions et 0 contre.

Vote d'une facilité de caisse de 15 000 € du 1er janvier 2011 au 30 juin 2011 suite aux indications fournies :
41 pour, 15 abstentions et 0 contre.

10) Pot de l'amitié.

L’assemblée se termine à 22h30 par le pot de l’amitié .






A Lyon le 30 septembre 2010

Le Président 





Le Délégué Général

Patrick AMAR





Christophe LEROY
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